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NOUVELLE ORGANISATION DES AGENCES.
o

liste des agences des terres et des bois.
Avec leurs désignations, les noms et résidences des Agents.
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No. 1. L'agence de Coulonge comprend tous 
les townships et les terres non encore arpen­
tées, situés dans le comté de Pontiac. E. 
Heath, Ecr., Clarendon, Agent.

No. 2. L'agence de Gatineau comprend tou­
te cette partie dn comté d’Ottawa, qui est si 
tuée à l’ouest de la Rivière du Lièvre, moins 
la partie du township de Buckingham qui se 
trouve du môme côté de la dite Rivière. Ro­
bert Farley, Ecr., Chelsea, Agent.

No. 3. L’agence de la Petite Nation com­
prend le township de Buckingham en entier, 
tous les townships et les terres non encore 
arpentées de cette partie du comté d’Ottawa 
situés à l’est de la Rivière du Lièvre, et le 
comté d’Argenteuil, G. W. Cameron, Ecr., 
Thurso, Agent.

No. 4. L’agence de Magog comprend tous 
les townships situés dans les comtés de Hun­
tingdon, Missisquoi, Brome, Stanstead et Shef- 
ford ; les townships Bromplon et Melbourne, 
dans le comté de Richmond, Durham. Wick­
ham, Upton et Grantham dans le comté Drum­
mond, Acton et l’augmention d’Upton dans 
le comté de Bagol, et Oxford dans le comté 
de Sherbrooke. O. B. Kkmp, Ecr., Frélighs- 
burg, Agent.

No. 5. L’agence de St. François comprend 
tous les townships situés dans le comté de 
Compton; le township d’Ascot dans le comté 
de Sherbrooke ; ceux do Stoke, Windsor, 
Shipton et Cleveland, dans le comté de Rich­
mond;, ceux de Dudswell et Windsor, dans 
le comté de Wolfe ; et ceux de Spalding, 
Ditchfield et Woburn, dans le comté de Dor­
chester. W. Farwell, Ecr., Robinson, Agent.

No. 6. L’Agence d’Arthabaska comprend 
tous les townships contenus dans le comté 
d’Arthabaska; les townships do Wolfestown 
Ham Nord, Ham Sud, Wotton, St. Camille, 
Garthby et Stratford, dans le comté de Wol­
fe ; ceux de Halifax, Somerset, Leeds, Invero- 
ness, Ireland et Nelson, dans le comté de Mé­

gantic ; ceux de Kingsey, Simpson et Wendo- 
vor, dans le comté de Drummond ; celui d’As- 
ton, ainsi que les parties de Wendover, Mad, 
dington et Blandford, situés dans le comté do 
Nicolet. A. Gagnon, Ecr., Arthabaskaville.

No. 7. L’agence de Chaudière comprend 
tous les townships situés dans le comté de 
Beauce et Dorchestér, à l’exception de Spal­
ding, Ditchfield et Woburn ; les townships de 
Coleraine, Thetford et Broughton, dans le comté 
de Mégantic ; et cette partie du township de 
Buckland, qui ae trouve dans le comté de Belle- 
chasse, J. A. Fortin, Ecr.. S. Joseph Beauce, 
Agent.

No. 8. L’agence de Montmagny comprend 
tous les townships et les terres non arpentées 
situés dans les comtés de Montmagny, L’Islet 
et Bellechasse, moins la partie du township de 
Buckland qui se trouve dans le dit comté de 
Bellechasse. T. Breen, Ecr., Montmagny, 
Agent.

No. 9. L’agence de Grandville comprend tous 
les townships et les terres non arpentées situés 
dans les comtés de Kamouraska et Témiscoua- 
ta. C. T. DuuÉ.Riv. du Loup, en bas,Ecr.,Agent.

No. 10. L’agence de Rimouski comprend tous 
les townships et les terres non arpentées situés 
dans le comté de Rimouski, J. B. Levage, Ecr., 
RinOuski, Agent.

No. 11. L’agence de Gaspé comprend tous les 
townships et les terres non arpentées situés 
dans le comté de Gaspé. John Eden, Gaspé, 
et Louis Roy, Cap Chat, Sous-Agent.

No. 12. L’agence de Bonaventuro comprend 
tous les townships et les terres non arpentées 
situés dans le comté de Bonaventure. J. N. 
Verge, Ecr., Carleton, Agent.

No. 13. L’agence de Saguenay comprend tous 
les townships et les terres non arpentées situés 
dans les comtés Je Saguenay et Charlevoix; les 
townships S. Jean, Hébert, Otis, kane. Boileau 
S. Germain et Champigny, situés dans le comté 
de Chicoutimi. G. Duberger, Ecr., Chicoutimi, 
Agent.


